
VILLI OK 
O I H A V «

Avenant n"! à la convention de subventionnement 2022-2025 
du 12 décembre 2021

conclu entre

La Ville de Genève,

soit pour elle le Département de la culture et de la transition numérique 

route de Malagnou 19, case postale 6163,1211 Genève 6,

représentée par Madame Joëlle Bertossa, Conseillère administrative,

d'une part,

et

l’Association Halle Nord,

Place de l'île 1,1204 Genève,

représentée par Mesdames Claire Goodyear, Présidente, et Elise Lammer, Directrice

(ci- après, désignée « Halle Nord »)

d’autre part.

(ci-après individuellement la « Partie » ou collectivement les « Parties »)
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Préambule
Les Parties ont conclu, en date du 22 décembre 2021, une convention de subventionnement (ci-après, 

la « Convention ») dont l'objet principal vise notamment à régler les relations entre les Parties, de 

clarifier leurs attentes et de faciliter la planification à moyen terme des activités de Halle Nord, dans 

le cadre du subventionnement mis en place.

1. Objet de l'avenant n"!
Le présent avenant n“l (ci-après, !'« Avenant n**! ») a pour objet de prolonger la durée de la 

Convention d'une année, dans l'attente des potentiels changements apportés par l'application de la 

nouvelle loi pour la promotion de la culture et de la création artistique du 23 juin 2023 (LPCCA, RSG C 

3j05) entrée en vigueur le janvier 2024.

2. Modifications de la Convention

2.1 L'article 8 de la Convention est supprimé et remplacé par les termes suivants :

« Articles : Plan financier quinquennal

Un plan financier quinquennal pour l'ensemble des activités de Halle Nord figure à l'annexe 2bis de la 

présente convention. Ce document fait ressortir avec clarté l'intégralité des sources de financement 

espérées, qu'elles soient publiques ou privées, ainsi que la totalité des dépenses prévisibles par type 

d'activités.

Le 31 janvier2026 au plus tard. Halle Nord fournira à la Ville un plan financier pour la prochaine période 

de quatre ans (2027-2030} »

2.2 Les termes suivants sont ajoutés à la suite du 3^""® paragraphe de l'article 11 de la Convention :

« Ces mesures - énoncées dans la charte signée par les responsables administratifs et artistiques de 

l'association (annexe 8 de la présente convention} - doivent notamment consister à imposer le suivi 

d'une formation sur le harcèlement et les atteintes à la personnalité à l'ensemble de ses employées et 

employés et mettre en place un service de personne de confiance en entreprise dont l'existence et les 

coordonnées sont également communiquées à l'ensemble des employées et employés. A ce titre, 

l'association s'engage à mettre en place une directive interne relative aux mesures de prévention contre 

les atteintes à la personnalité et à en fournir une copie à la Ville. »

2.3 Les termes suivants sont ajoutés à la suite du premier paragraphe de l'article 18 de la Convention :

« Pour Tannée 2026, la Ville s'engage à verser une subvention annuelle de CHF307’660.-. »

2.4 L'article 28 de la Convention est remplacé par les termes suivants :

« La convention entre en vigueur le 1^'janvier 2022. Elle est valable jusqu'au 31 décembre 2026.

Les parties commencent à étudier les conditions de renouvellement de la convention une année avant 

son échéance. Si elles décident de signer une nouvelle convention, celle-ci devra être rédigée au plus 

tard le 30 juin 2026, afin qu'elle puisse être signée au plus tard le 31 décembre 2026. Les échéances 

prévues à l'annexe 6 de la présente convention s'appliquent pour le surplus. »

2.6 Les annexes 2 et 3 de la Convention sont remplacées par les annexes 2bis et 3bi$ annexées au 

présent Avenant n’I.
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2.7 L'annexe 4 est modifiée comme suit :

- le terme « 2025 » est remplacé par le terme « 2026 » au premier paragraphe ;

les termes « à l'annexe 2 » figurant au chiffre 2 sont remplacés par les termes « à l'annexe 

2bis » ;

les termes « ò l'annexe 3 » figurant au chiffre 3 sont remplacés par les termes « à l'annexe 

3bis ».

2.8 L'annexe 6 est modifiée comme suit :

Le premier paragraphe est supprimé et remplacé par les termes suivants :

« La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans, soit jusqu'au 31 décembre 

2026. Durant cette période, Halle Nord devra respecter les délais suivants ; » ;

Les termes suivants sont ajoutés à la suite du chiffre 2 : « puis le plan financier 2022-2026 

actualisé. » ;

Le chiffre 5 est supprimé et remplacé par les termes suivants : « Sur la base des résultats de 

l'évaluation, les parties discuteront du renouvellement de la convention, celle-ci devra être 

rédigée au plus tard le 30 juin 2026 afin qu'elle puisse être signée au plus tard le 31 décembre 

2026. »

3. Nouvelles annexes à la Convention
Les annexes suivantes sont ajoutées à la Convention et en font partie Intégrante :

Annexe 2bis Plan financier 2022-2026 ;

- Annexe 3bis Tableau de bord 2022-2026 ;

Annexe 8 Charte d'engagement à la prévention et à la lutte contre les atteintes à la 

personnalité au travail, au sein des entités subventionnées par la Ville de Genève dans le 

domaine de la culture.

4. Rapport avec la Convention
Sous réserve des modifications expresses prévues par le présent Avenant n*l, la Convention demeure 

entièrement applicable et Ile les Parties de manière inchangée.

5. Entrée en vigueur de l'Avenant n”!
Le présent Avenant n°l entre en vigueur et modifie la Convention dès sa signature par toutes les 

Parties.
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Fait à Genève en deux exemplaires originaux, fe 16 décembre 2025

Pour la Ville de Genève :

Joëlle Bertossa

Conseillère administrative 

chargée du département de la culture 

et de la transition numérique

Pour TAssociatîon Halle Nord :

Elise Lammer

Directrice
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Annexe 2bis : Plan financier 2022-2026

BUDGET PREVISIONNEL HALLE NORD 2022- 2026

Comptes 

2020

Budget 

2021 2022 2023 2024 2025* 2026*

CHARGES

Salairas fixas 115962.00 126266.10 150000.00 150000.00 150 000.00 170 000.00 175 000.00
Salairas artistes 23408.00 11760.00 10700.00 10700.00 10 700.00 84 000.00 50000.00
Saliras occassionnals 0X10 0.00 4 000.00 4 000.00 4 000.00 7 750.00 10000.00
Salairas projets spéciaux 0.00 0.00 7100.00 7 100.00 7100.00 0.00 0.00
Charges sociales - • - - • 30410.00 40410.00
TOTAL GENERAL SALAIRES 13937OXX> 138 026.10 171800X» 1718004» 171 8004» 292160.00 275 4104»

Communication 6968.22 5 240.00 7 400.00 7 400.00 7 400.00 13000.00 15 000.00
Techrtiqua et Matériel 19 641.41 15 600.00 9 900.00 9 900.00 9 900.00 40 000.00 70000.00
Capsules 372.80 0.00 3 400.00 3 400.00 3400.00 inclus densi s frais artistiques généraux
Evénements et médiation - - - 7 000.00 10000.00
Actuaü 5 204.13 10640.00 6000.00 6 000.00 6 000.00 4 000.00 6 000.00
Projets Fédérateurs 27 525.85 36176.00 10000.00 20000.00 11400.00 0.00 35 000.00
Prospection 439.30 500.00 1500.00 1500.00 1500.00 500.00 1000.00
redistribution vanta oeuvres 70 N 29 820.00 19600.00 7000.00 7 000.00 7000.00 0.00 0.00
Refonte site internet & Identité visuelle Halle Nord 8 208.41 0.00 15000.00 12000.00 0.00 15 000.00 0.00
TOTAL FRAIS EXPLOTTATION 9S1S0.12 87 756.00 60 2004» 67 2004» 46 6004» 79 500.00 137000.00

6. Frais généraux
Frais entretien, amenagement, outil 7 874.45 5000.00 5 000.00 5 000.00 5 000.00 6000.00 2 500.00
Fourniture bureau yc Informatique 6583.30 6000.00 6 000.00 6 0004» 6000.00 5000.00 5 000.00
Frais divers 5147.22 3 963.70 3 963.00 3 9634» 3 963.00 3 000.00 3 000.00
Assurances 2 000.00 5 000.00
Charges locaux 7589X10 7 589.0C 7 537.00 7 537.00 7 537.00 13 000.00 13 000.00
Honoraires exterrws (fiduciaire) 2207.85 2 300.00 2 300.00 2 300.00 2 300.00 12 000.00 9 750.00
Loyer S3 280.00 53 280.00
TOTAL FRAIS GENERAUX 29 401.82 24852.70 24 8004» 24 8004» 24800X10 94 2804» 91530.00

TOTAL CHARGES 266951.94 250634AO 2568004» 2638004» 243 2004» 465 9404» 5039404»

PRODUITS

Subvention V6E 192800.00 192800.00 192 800.00 192 800.00 192 800.00 307 6604» 307 660.00
Subvention VGE en nature > toyer 53 280.00 S3 280.00
Subvention Canton de Genève (OCCS) 50 000.00 50000.00
Vente d'eewres 42 600.00 28000.00 10000.00 10000.00 10000.00 0.00 0.00
loterie 0.00 0.00 15000.00 25 000.00 15 000.00 0.00 15 000.00
Pro Helvetia - Soutien à la releva 10 0004» 15 000.00
Soutiens privés 0.00 22 000.00 30000,00 30000.00 20000.00 15 0004» 15 000.00
autres revenus et dons 474855 5 400.00 8000.00 5 000.00 4 400.00 30000.00 48000.00
vente d'édftion 0.00 2 500.00 1000.00 1000.00 1000.00 OXW 0.00
RHT et autres indemnitét Covid 19 17664.10

TOTAL PRODUITS 257812.65 250 700.00 256800.00 263 8O(M» 243 2004» 465940.00 503 9404»

Résultat -9139.29 65.20 04» 04» 04» 0.00 04»

Valeur des locaux mis à disposition par la VGE : CHF 51*976.- par anni*
Déficit 2020 : combU par la benèfica 2019
Dis 2022 —> Racharcha da fonds swpplâmantairas auprès da sowtiarts privas

Adaptation da notre proframmation salon la budfat supptâmantairt obtenu

* Bod(ats 2025 at 2025 mis à Jour au 9.1225
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Annexe 3bis : Tableau de bord 2022-2026

Têteau de bord Hade Nord

2002 >«23) 2m 2025*- 1
Personne

Persenoel fixe
Nombre de postes 115* 185* 105* 145* too*
Nombre de personnes 2 3 3 3 3

Personnel intenriaerrt

Personnel temporaire et 
chômage : nombre de postes 
(un poste " 52 semaines à 
100*)

20*

20* 20* 20* 20*
Personnel temporaire et 
chôma®» : nombre de 
oersonnes

1
1 1 4 to

Artistes rémunérés
Nonixe danistes 20 24 25 20 27
Nombre de postes 2?* 13* 30* 73* tot*

Activités

Nombre d'évènernems 
eufturete

Expositions / capsules on 8 8/12 8Z1S e/12 5/12
Autres (performances, 
lectures, partietpatiorts foires 
d'art et salons du livre, etc.)

e

9 8 7 8
Nombre d’éditions s 0 O 0 0
Nombre de visiteurs 4155 3500 2882 3000
Nombre de oolaborabons 
avec d'autres acteurs 7 8 4 2 «

Firurtoes
Charges de pcrsonrtel Salaires

Voir plan financier

133 213 207 827 215409 150
Charges de 
fonctionnement

Administration et focaux

83883 81 198 125 533 94230
Charges d’expositions 35720 81508 47259 79500
Total dea charges SS1 en 350531 386402 465943
Subventions Vile de
Oeneve 192 800 242 800 247083 307850
Subventions en nature 
VBedeGerrève 52242 53882 53280 53^
Cobsatiora membres
Divers fondations & 
soortsofs 5 510 35324 87530 105 OOQ
Recettes éditons et 
expositions 1397 382C 172
Total dN proA^ 25t 949 235632 339650 465940
fÜouKat 333 -14 868 248 Q
RisuHat cumulé 333 -14580 -14 318 -14 313

Rades
Part des subverrèons Vile 
dans le total des orodués

Subventfons We / Total des 
orodwts

Voir plan financier

74.52* 72.34* 83.72* 88.03*
Part autoArwtoement Cotisations membres ♦ Divers 

Fondations & sponsors * 
Recettes éditions et 
expositions / Total des produits

2.74* 11.45* 22.57* 22.54*
Part des charges de 
personne)

Charges de personnel I Total 
des charges g.oo* 090* 0.00* 0.00*

Part des charges de 
fonctionnement

Charges de fonctionnement / 
Total des charges 52.04* 50.20* 55.51* 82.70*

Part des charges 
dexposisons

Charges dexpositfons / Total 
des charoes 3ZS6% 17.45* 32.32* 20.23*

21 et aeoès à la culture
Actions entreposes pour favoriser raocès à ta culture |Art au Centre Ateliers Portes Ouvertes | I I
Actions entreprises porr respecter tes principes du 
développement durable

Dun nut'on des seaports papier; alor.gement de la durée des exposidens; oo^roduotfon

* 2025 : coffres fxoviseires «J 09.12.202$
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Annexe 8 : Charte d’engagement à la prévention et à la lutte contre les atteintes à la 
personnalité au travail, au sein des entités subventionnées par la Ville de Genève dans le 
domaine de la culture

Charte d’engagement à la prévention et à la lutte contre les atteintes à la 
personnalité au travail, au sein des entités subventionnées par le Canton et la 
Ville de Genève dans le domaine de la culture

Association ou Fondation au bénéfice d’une subvention ponctuele

La présente charte a pour objectif de s’assurer que les entités cuttureiles au bénéfice (Tune subvention 
mutent en place des condHions de travail qui garantissent la protection des personnes qu’elles emploient. 
Elle vise également à témoigner de rengagement du Canton et de la Ville de Genève en mabère de 
prévention et de lutte contre les atteintes à la personriaité sur le Heu de travaS, au sein des entités qui som au 
bénéfice (Tune subvention municipale.

Définitions
Les atteintes à la personnalité comprenne^ toute vicXation d’ir droô de la personnaHîé. tefles que la santé 
physique et psychique, l'intégrité morale, ie respect des libertés individuelles ou de la sphère privée.

Peuvent constituer une atteinte à la personnalité des actes ou propos ponctuels voire uniques ou au contraire 
répétitifs et plus ou moins fréquents émanant d'un superar tyérarchique ou chine supérieure hiéfarchique, 
d^ ou me colègue de niveau hiéfarchique égal ou inférieur.

Le harcèlement sexuel ou le harcèlement psychologique sont deux formes (Tatterites à la personnalité.

Le harcèlement sexuel se définit comme comportement importun de caractère sexuel ou tout autre 
coincement forvlé sur Tappartenance sexueHe, porte atteàite à la dignité de la personne sur son lieu de 

travail (art. 4 de la foi federate sur l'égalité entre femmes et hommes du 24 mars 1995 - loi sur régaSté. LEg).

Le harcèlement peut se produire pendant le temps de traval ou lors d’activités orgausées par l'entité 
subventionnée, mais également hors du lieu de travail, s’il est causé par une ou plusieurs personnes issues 
du contexte professionnel ou s'il a tm impact professionnel.

Le harcèlement sexuel peut prendre ta forme de paroles, de gestes ou d'actes. Il peut êtie perpétré par des 
individus ou des gro^ies.

Il peut s’agir, par exempte, de remarques obscènes ou embarrassantes sur f'^iparence physique, de 
remarques sexistes ou de plaisanteries (sur les caractéristiques sexueBes, le comportement sexuel, 
l'orientation sexuelle, ridentité ou rexpression de genre), de présentation ou denvoi rfimages à connotation 
sexuefe. de contacts physiques non désirés, d’avances ou de pressions exercées en vue d’obtenir des 
faveurs de nature sexueHe, souvent accompagnées de promesses, de récompenses ou de menaces de 
représaiMes, d'agressions sexuelles, de contraintes sexueles, de tentatives de viol ou de viols.

Le harcèlement psychologique, communément appelé « mobbing ». se définit comme un enchaînement 
de propos et/ou d'agissements hostiles, répétés fréquemment pendant une période assez longue, par 
lesquels un ou plusieurs incfividus cherchent à isoler, marginafiser, voire exckxe ime personne sur son lieu de 
travail. Il n'y a pas harcèlement psychologique du seul fait qirtm conflit existe dans tes relations 
professionn^les, ni (TiMte mauvaise ambiance de travail, ni du fait qu’un membre du personnel serait titvité à 
se conformer à ses obfis^ttiorts résultant du r^>port de tiavaîl. ou encore du fart quUn supérieur hiérarchique 

n'aurait pas satisfai pleinement et toujours aux devo^ qui fui incombent à régard de ses coflaborateurs.

Exemptes de harcèlement psychologique :

• isoler la personne en rempêchant de s'exprimer (lui couper la parole, lui interdire de parler aux autres, 
etc.) ou en ne communiquant plus avec elle (ne plus fui adresser la parole, ne plus la saluer, ne pas 
rndure dais tes activités d'équipe, etc.);

• porter atteinte à sa considération professionneite (la dénigrer injustemenL fa mettre en échec en ne fui
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(tonnant pas les moy^ d’effectuer sot travati, ne pas lui transmettre les informatiOTs nécessaires, lui 
confier des taches inférieures ou supérieures à son niveau de responsaMité ou de compétence, etc.);

• porter atteinte à sa considération en tant que personne (réparxlre des rumeurs, la discréditer, la 
ridiculser, mettre en cause ses convictions ou sa vie privée, etc.);

• nuire à sa santé (lui confier des travaux dangereux ou pénibles, créer un cimai de peur en Fintimîdant, 
en la menaçant, etc.}

Dispositions légales et principes

D'une manière générale, l'employeur est tenu de protéger la personnalité, la santé et Tentégrité personnelle 
de ses collaboratnces et collaborateurs, notamment contre les comportements constitutifs de harcèlement 
psychologique ou sexuel. Cette obligation découle notamment de l’articies 6 de la loi fédérale sur te travail 
dans Industrie, rarüsanat et le commerce du 13 mars 1964 (Loi sur le travail, LTr), de l’article 2 de 
rordonnance 3 relative à la loi sur le travai du 18 août 1993 (OLT 3) arisi que de radicle 328 de la loi 

' fédérale complétant le Code civil suisse du 30 mars 1911 (DroitCode des obligations -CO).

Le Canton et la Ville de Genève condamnent toute forme d'atteinte à la personnalité dans fenvirannement de 
travail et attend ta même attitude de la p^ de leurs partenaires externes.

Les services culturels ne sont pas Femptoyeur des employé-e-s de Fentité subver^ionnée ; de ce fait lis ne 
peuvent entreprendre directement aucune procédure découlant de la législation applicable aux relations de 
IfLT.- -—g* travail.

La respons^lité de protection de l’intégrité de la personnalité des employé-e-s de fentité subventionnée 
relève ansi exclusivement de la structure employeuse (comité d'association, Conseil de fondation).

Toutefois, selon Farticte 17 de ta toi générale sur régatité et la lutte contre les dtscrfmlnations (LEO). l'octroi 
d’kidemnltés et d'odes financières au sots de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 
décembre 2005 (UAF), est subordonné au respect p^ fentité bénéficiaire des principes posés par la 
présente loi, ce qui comprend notamment finterdiction de toutes les formes de violences et de discrimriatiOTs 
directes, indirectes ou muRiptes fondées sur une caractérisbque personnelle Mole 3 LCD).

L'art. 14A UAF prévoit quant a lui que les indemnités et les aides financières ne peuvent être octroyées 
qu’aux entités respectant les principes généraux d’égalité et dIntenSction des discriminations directes ou 
indirectes fondées sur une caractéristique personneile, notamment forigine, l’âge, le sexe, forientation 
affective et sexueBe, l'identité de genre, l'expression de genre, fintersexuation. les incapacités, les 
particularités physiques, la situation sodate ou familale, les convictions religieuses ou politiques 
conformément à l’article 17 LEO.
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Engagements de Tentité au bénéfice d’une subvention

Aixès avoir pris connaissance des définitions et des bases légales ci-dessus et après s'être renseignée sur le 
sujet, l'entité suiwenüonnée signataire de cette charte déclare :

- informer son personnel sur les comportements constitutifs d'atteintes à la personnalité en 
dédiant une clause spécifique, dans les contrats d'engagement, à la prévention du harcèlement ainsi 
qu'en remettant, a fensemble de ces colaboratnces et coOatxxateurs, au début de la relation de 
travail, un document kstant des exemples concrets,

t*  Kt d» pnvtnbon du ht/dkmtnt ttxutl trtvni, Habofi pæ It Burtau fidiral dt FigaKti tndt ItomnMt tt ftmmta 
(BF£G). ainei qua la ptâaatdt chartt pawant idt uÉtoêa. La Maat iSaporAla au tàiKharqmna kx

- S'engager, en cas d'octroi de subvention de ta Ville de Genève ou du Canton, à adhérer a une 

structure externe proposant une prestation de Persoruie de confiance en entreprise (PCE) et avoir 
communiqué, auprès de rensemble de ses colaboratnces et colaborateurs, autour de la possibilité de 
s'adresser à cette structure en tout temps ainsi que sur la manière de le faire (permanence 
téléphonique, adresse e-mail de contact, etc.). Une Personne de confiance en entreprise (PCE) a 

pour tâches de conseiller, soutenir et accompagner dans leurs démarches les personnes concernées 
(victimes ou lémoirts de comportements constitutifs d'atteirte à ta personnalité et/ou d'actes 
répréhensibles) et les structures employeuses. Cette obligaticin s'applique aux personr^ 
Indépendantes, dès lors ou'etes ont un-e emc4ové-e Les personnes indépendantes sans emplove-e 
ne sont oas tenues à cet engagement.

Nom de la structure PCE contractualisée en cas d’octroi de subvention: 
.$aU.Sww«fcCHt)wr».................................... «....................... . ......................................................... .

t»« «rV^M oVnzirfes dent ta maaaa aalafiala fapiâaarta /uaqt/à 4 âqu^afanta lamps plain (BTP) pawanl adhirar, « un pm 
modâtà, à raaaodaPon Safa apacat cultura, aoutanua oon/oîraamart par plusiaurs oamorts al v*m tamandaa, al proposant 
K» prastatian da Ptraonnt da contanoa an ardnptisa (PCG. Lian vara la sia da Safa spacas culturt:

• s’engafer, en cas d'octroi de subvention de ta pan de la vaie de Genève ou du Canton, à disposer 
d'une directive interne relative aux mesures de prévention des attestes à la personnalité, 
décrivant clairement les propos, comportements et attitudes inacceptables, ainsi que les sanctions 
prévues. Cette directive inclut ta désignation du prestataire proposant un service de Persorvie de 
confiaiKe en entreprise (PCE) contracté par Fentité culturelie. La directive interne est largement 
diffusée auxès des colaborateurs et collaboratrices de rentité. Cette obUoattori s'aoptoue aux 
personnes indèpendantes. dès lors ou'eles ont un-e empiové-e. Les personnes indépendantes sans 
efTX4ové-e ne sont pas tenues à cet engagement.

Las structuras proposant un aatviea da Patooma da cor^anoa an antrapiisa (PCE) ramaOanl paniralatntrd un rriodàia da 
rtracliva intsma su msenant da la signatura du contrat

- faire suivre une formation en lien avec le harcèlement sexuel à rensemble de ses collaboratrices et 
colaborateurs. aux membres de son comité (fassociabon ou son consci de fondation et à ses 
responsables artistiques et administratifs-ves.

Nom de la formation suivie : 
..................................................................

Le module de sensSniiseOon e-leaming "Moi? liarceief?! Si on ne peut plus rigoler...’ propos^ gratuitement 
par la V^e de Genève est, par exemple, accessible au Sen suivant: 
httpsy/vdgmosctiOfus.comiMoepubfModide_Haroelement..Vif}eG£_extemeâstorv.html
Dès que cela est possible, les enties cultureSes sor^ encovagées a faire pattìdpef leurs coSaboratrices et 
colaborateurs à dos formfitions spècifiquos autour de ces thèmaSques organisées par les IMièfes et autres 
organisations professionneSes

mettre en place toutes les mesures nécessaires pour soutenir les victimes et leurs démarches en cas 
d'atteinte à la personnalité ;
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- agir de sa propre initiative contre tes personnes responsabtes de toute forme d'atteinte à fa 
personnalité et mettre en place des procures permettant de mettre un terme aux agissements de 

ces persormes.

' s'engager à informer les coBecthrités pubUgues subventioreiantes de toute situation critique dont elle a 
connaissance.

Le Canton et la Vile de Genève peuvent être amertés à contrôler auprès des entités subventionnées le 
respect des engagements énoncés ci-dessus et à sotSciter des documents attestant de la mise en œuvre 
effective des mesures de prévention et de lutte contre toUe forme d’atteintes à la personnalité. Lesdites 
entités s'engagent à remettre rensembte de ces documertts sur simple demande du Canton ou de la vile.

Le non-respect des exigences légales par l’entité subventionnée de ses obligations visant à protéger son 
personnel peut entraîner la révocation de la décision d'octroi, ia réduction du montant de la subvention ou sa 

restitution totale ou partielte.

Quarte d'engagement à renouveler tous les deux ans.

Nom de rentitécutturelte: .............................

Signature de “employeur (présidence du comité d’association ou conseB de fondation):

Genève, te 01.01.2020

Signature{s) du ou des responsabtes artistiques de rentité culturelle:

Genève, le 01.01.2020

Si pertinent. signature(s) du ou de la responsable de Tadministration de rentité culturelle;

Genève. te ...9?.^.’:?°??.

Charte à renvoyer complétée et signée aux services culturels du Canton et de ia ville de Genève
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